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Jeu the Quest Perrier®    

 
 

1.  Organisation du Jeu 
 

La Société Nestlé Waters Marketing et Distribution, SAS au capital de 26 740 940 euros, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 479463044, ayant son siège social 
au 12 boulevard Garibaldi, 92130 Issy Les Moulineaux (ci-après dénommée la « Société 
Organisatrice »), organise du 29 Avril 2016, 11h00 au 25 Mai 2016, 12h00 inclus, un jeu sans obligation 
d’achat avec tirage au sort intitulé The Quest Perrier  (ci-après dénommé le « Jeu »). 
 
Ce Jeu se déroulera exclusivement sur Internet à l’adresse suivante www.extraordinaire-
quest.perrier.com 
 

2. Conditions de participation 
 
Ce Jeu est ouvert à toute personne physique majeure âgée de 18 ans et plus résidant en France 
métropolitaine (Corse comprise), à l’exclusion des membres du personnel de la Société Organisatrice 
et ceux de la société gestionnaire du Jeu ainsi que des membres de leur famille. 
 

3. Annonce du Jeu 
 
Ce Jeu est annoncé sur les supports suivants : 
 

- La page officielle Perrier sur Facebook 
- Les bannières de publicité sur divers sites Internet Facebook, google ads 
- Le site internet de la campagne : www.extraordinaire-quest.perrier.com 
- Des supports promotionnels en magasin  
- Le compte Twitter officiel Perrier  

 
4. Dotations mises en jeu 

 
- La dotation remise au gagnant sera un séjour de 24 heures à Paris pour deux personnes pour 

assister à la finale de Roland Garros dont une nuit dans un hôtel 5 étoiles d’une valeur unitaire 
indicative de 7720 euros. 
 

La dotation comprend :  
- Le transport pour deux personnes en train ou en avion en classe économique du domicile du 

gagnant jusqu’à Paris. 
- Les taxes aéroport si nécessaire  
- 1 nuit dans un hôtel cinq étoiles en chambre double 
- Les taxes locales de séjour 
- Un chauffeur pour assurer les transferts gares/aéroport ainsi que les transferts entre les 

différentes activités. 
 

Les activités :  
- Un survol de Paris en Hélicoptère (durée 30min environ) 
- Deux places pour assister à la finale homme de Roland Garros 
- Deux places pour assister à la finale du trophée des légendes Perrier  

 
Les repas :  

- Le petit déjeuner  
- Un diner dans le restaurant l’Oiseau Blanc. 
- Un déjeuner dans l’enceinte de Roland Garros 

 
Ne sont pas compris : 

  
 

- - Les excursions non comprises 
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- - Les dépenses à caractère personnel  
- les assurances annulation multirisques 
 
En cas de force majeure ou en cas de circonstances exceptionnelles indépendantes de sa volonté, la 
Société Organisatrice se réserve le droit de remplacer la dotation gagnée par une dotation de nature 
et/ou de valeur équivalente. 
 
Le gagnant ne pourra prétendre obtenir la contre-valeur en espèces de la dotation gagnée ou 
demander son échange contre d’autres biens ou services. 
 
La dotation est nominative, non commercialisable et ne peut pas être attribuée ou cédée à un ou des 
tiers. 
 

 
5. Modalités de participation au Jeu 

 
Pour participer au Jeu, le participant doit : 
 

- Se connecter sur le site www.extraordinaire-quest.perrier.com  du 29 Avril 2016, 11heures au 25 
Mai 2016, 12h00 heure française 

- Cliquer sur « Jouer » 
- Sélectionner l’un des 3 personnages. 

o Les 3 personnages sont :  
! La sexy girl 
! Le tennisman  
! Le lion 

- Sélectionner et déposer la montgolfière à l’endroit où vous pensez que le personnage est caché. 
- Plus le participant utilise d’indice, moins il gagne de points. 

o Si le participant trouve la destination à l’aide d’un indice : il gagne 100 points 
o Si je participant trouve la destination à l’aide de 2 indices : il gagne 80 points 
o Si le participant trouve la destination à l’aide de 3 indices : il gagne 50 points 
o Si le participant trouve la destination à l’aide de 4 indices : il gagne 20 points  
o Si le participant ne trouve pas la destination malgré l’aide des 4 indices : il ne gagne pas 

de point. 
Chacun des 3 personnages est caché dans 2 destinations différentes, il y a donc au total 6 
destinations à trouver pour un score maximum de 600 points. 

- S’inscrire en complétant le bulletin prévu à cet effet et en remplissant l’ensemble des champs 
obligatoires proposés du formulaire (notamment nom, prénom, adresse e-mail) puis le valider 

- cocher la case « j’ai lu et j’accepte ce règlement » 
- puis valider son inscription.  
- La participation sera prise en compte au moment où la personne valide son inscription. 

 
Une seule participation par foyer (même nom, même adresse ; une seule adresse électronique par 
foyer) sera acceptée.  
 
Toute inscription, incomplète, frauduleuse et/ou non conforme au présent règlement, et/ ou 
comportant des informations inexactes ne pourra être prise en compte et entraînera la nullité de la 
participation. Tout participant ainsi disqualifié ne pourra prétendre à aucune dotation. La Société 
Organisatrice se réserve alors le droit de remettre en jeu la dotation qui lui aurait été indûment 
attribuée. 
 
La Société Organisatrice se réserve le droit de procéder à toutes vérifications nécessaires concernant 
l’identité et le domicile des gagnants. Toute fausse déclaration entraîne automatiquement l’élimination 
du gagnant. 
 

6. Détermination des gagnants 
 
Le tirage au sort aura lieu le Mercredi 25 Mai après-midi et sera effectué parmi les bulletins complétés 
conformément au présent règlement. 
 
Le tirage au sort s’effectuera entre tous les participants ayant trouvé au minimum une destination. Le 
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nombre de chance de gagner est proportionnel au nombre de points obtenus. 
 
Il ne sera attribué qu’une seule dotation par foyer (même nom, même adresse ; une seule adresse 
électronique par foyer) pendant toute la durée du Jeu. 
 

7. Modalités d’obtention de la dotation 
 
Le gagnant sera contacté sur l’adresse email indiquée lors de son inscription, dans un délai de 1 jour 
ouvré suivant le tirage au sort. Il aura ensuite un délai de 48 heures pour répondre et accepter la 
dotation. 
 
Toute dotation qui n’aurait pas pu être remise au gagnant en raison d’une adresse inexacte ou 
d’absence de réponse du gagnant pourra librement être remise en jeu par la Société Organisatrice, 
sans que celle-ci ne puisse voir sa responsabilité engagée de ce fait.  
 
La Société Organisatrice fera ses meilleurs efforts afin de contacter le gagnant. Néanmoins si le 
gagnant demeurait injoignable, ce dernier sera considéré comme ayant renoncé à sa dotation. 
 
 

8. Acceptation du règlement et accès au règlement 
 
8.1 Acceptation du règlement 
 

La participation à ce Jeu entraîne l’acceptation entière et sans réserve du présent règlement. 
 
Toute fraude, tentative de fraude ou non-respect du présent règlement entraînera la disqualification 
immédiate et automatique de son auteur, la Société Organisatrice se réservant, le cas échéant, le droit 
d’engager à son encontre des poursuites judiciaires. 
 
L’utilisation de robots ou tous autres procédés similaires est proscrite, la violation de cette règle 
entraînant l’élimination de son auteur, pour toute la durée du Jeu. 
 
 

8.2 Accès au règlement 
 
Le présent règlement est consultable sur le site du Jeu www.extraordinaire-quest.perrier.com jusqu’au 
25 Mai 2016 12h00 inclus.  
 

9. Annulation / Modification du Jeu 
 
La Société Organisatrice se réserve le droit d’annuler, de reporter, de prolonger, d’écourter ou de 
modifier partiellement ou en totalité la présente opération en cas de force majeure ou en cas de 
circonstances exceptionnelles indépendantes de sa volonté. 
 
Si au terme du Jeu, la dotation n’a pas été attribuée, la Société Organisatrice se réserve le droit de 
prolonger le Jeu. 
 
Toute modification du règlement fera l’objet d’un avenant et d’une information auprès des participants. 
 
 

10. Contestation et réclamation  
 

En cas de contestation ou de réclamation relative à l’interprétation du présent règlement, pour quelque 
raison que ce soit, les demandes devront être transmises dans un délai de  quatre mois maximum 
après la clôture du Jeu à l’adresse suivante : [Service Consommateurs Nestlé France BP 900 Noisiel - 
77446 Marne La Vallée] 
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11. Responsabilité liée à l’utilisation du réseau Internet 
 
Il est expressément rappelé qu’Internet n’est pas un réseau sécurisé. La Société Organisatrice ne 
saurait donc être tenue pour responsable de la contamination par d’éventuels virus ou de l’intrusion 
d’un tiers dans le système du terminal des participants au Jeu. 
 
La Société Organisatrice mettra tout en œuvre pour permettre l’accès au site du Jeu. 
 
Pour autant, elle ne saurait être tenue pour responsable en cas de dysfonctionnement du réseau 
Internet indépendant de sa volonté. 
 

 
12. Protection des données personnelles 

 
Les données personnelles collectées sont nécessaires à l’organisation du Jeu et à l’attribution des 
dotations aux gagnants. Elles sont exclusivement destinées à la Société Organisatrice dans le cadre du 
Jeu et ne seront pas utilisées à d’autres fins, sauf accord des participants. 
 
Conformément à la Loi « Informatique et Libertés » n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, chaque 
participant dispose d'un droit d'accès, de rectification et de retrait des informations nominatives le 
concernant qu’il pourra exercer en écrivant à l’adresse du service consommateur Nestlé : [Service 
Consommateurs Nestlé France BP 900 Noisiel - 77446 Marne La Vallée ]. 
 

13. Loi applicable  
 

Ce Jeu et le présent règlement sont soumis à la loi française. 
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POLITIQUE NESTLE SUR LES COOKIES 

 

Que sont les cookies ? 
 

Les cookies sont des petits fichiers textes qui sont placés sur votre ordinateur par les sites web que vous visitez. 
Ils sont largement utilisés pour permettre aux sites web de fonctionner, ou de fonctionner plus efficacement, ainsi 

que pour fournir des informations aux propriétaires des sites web. 
 
 

Comment et pourquoi utilisons-nous des cookies ? 
 

Nous utilisons des cookies pour améliorer l’utilisation et le fonctionnement de nos sites web mais aussi pour mieux 
comprendre comment nos sites sont utilisés par les visiteurs ainsi que les outils et services que nous mettons à 

leur disposition. Les cookies nous permettent de mieux répondre à vos besoins personnels, d’améliorer 
l'expérience-utilisateur de nos sites Nestlé, de recueillir des retours de questionnaires de satisfaction client (à 

travers des partenaires sélectionnés) et de pouvoir communiquer avec vous sur le web à d’autres occasions. Nous 
n’utilisons pas ces cookies pour collecter des données personnelles, comme votre nom ; toutefois, il se peut que 
nous établissions des corrélations entre les informations contenues dans un cookie et les données personnelles 

obtenues de vous par d’autres moyens (ex. inscription sur le site web). 
 
 

Comment puis-je changer le paramétrage de mon navigateur pour gérer vos cookies ? 
 

Il vous est possible à tout moment de changer le paramétrage applicable aux cookies. En modifiant les paramètres 
de votre navigateur internet (cliquez sur le bouton "aide" de votre navigateur pour voir comment faire) vous 
pouvez être prévenu avant d'accepter des cookies ou bien simplement les refuser, mais dans ce dernier cas, 

sachez qu’il est possible que vous ne puissiez plus avoir accès à certaines fonctionnalités de nos sites. Vous n'avez 
pas besoin d'avoir les cookies activés pour naviguer sur la majeure partie de nos sites web. 

La configuration de chaque navigateur étant différente, les liens ci-dessous vous indiqueront la marche à suivre 
pour chaque navigateur : 

• Internet Explorer : http://windows.microsoft.com/fr-fr/internet-explorer/delete-manage-cookies#ie=ie-10 
• Chrome : https://support.google.com/chrome/answer/95647?hlrm=en 

• Mozilla Firefox : http://support.mozilla.org/fr/kb/cookies-informations-sites-enregistrent 
• Safari : http://support.apple.com/kb/ht1677?viewlocale=fr_FR 

 

Vous pouvez aussi consulter le site Your Online Choice pour vous aider à  définir vos préférences en termes de 
cookies sur votre navigateur : 

http://www.youronlinechoices.com/fr/controler-ses-cookies/ 

 
Rappelez-vous aussi que si vous utilisez différents ordinateurs à différents endroits, vous devrez vous assurez que 

chacun de vos navigateurs soient configurés selon vos préférences de cookies. 
 
 

Quels sont les types de cookies utilisés sur ce site ? 
 

Les types de cookies suivants sont utilisés sur notre site web : 
 

 
• Cookies fonctionnels 

 
Ils ont pour finalité d’améliorer le fonctionnement du site web. Par exemple, les cookies qui mémorisent les 
contenus que vous avez préalablement vus sur ce site web ou l’adresse email et le mot de passe que vous 

avez indiqués lors de votre inscription. Les cookies peuvent également mémoriser les articles placés 
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antérieurement dans votre panier d’achat lors de la visite d’un site de commerce en ligne Nestlé. L’utilisation 
de cookies fonctionnels nous permet donc de vous faciliter la navigation sur nos sites Nestlé et vous éviter de 
devoir vous inscrire à nouveau ou d’introduire à nouveau des informations lors de votre prochaine visite sur ce 

site web ou si vous essayez d’accéder à certaines sections réservées aux membres. Sur certains sites, les 
cookies nous permettent de stocker vos recettes ou activités préférées, d’enregistrer vos points ou vos 

meilleurs scores. Nous pouvons également utiliser des cookies pour empêcher l’accès des personnes mineures 
à certaines de nos activités. 

 
 

Cookie Nom Finalité 

extraordinaire-
quest.perrier.com 

extraordinaire-
quest.perrier.com 

Mémorisation du parcours utilisateur 

 
 

 
• Cookies de mesure d’audience 

 
Les cookies de mesure d’audience sont déployés afin d’obtenir des informations sur la navigation des visiteurs. 

 
 
 

Cookie Nom Finalité 

google-analytics.com Google Analytics Mesure de l’audience 

app.yieldify.com Yieldify Mesure de l’audience générée par la publicité 

cstatic.weborama.fr Weborama Mesure de l’audience générée par la publicité 

   

   

   

 
 
 

• Cookies de tierce partie 
 

Il s’agit de cookies qui sont installés par des tiers que nous utilisons pour différents services (par exemple, 
pour la publicité ciblée). 
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Cookie Nom Finalité 

connect.facebook.net Facebook Partage de contenus sur le réseau social Facebook.com 

   

 
 
 

• Cookies flash 
 

Nous pourrions également être amenés à utiliser des cookies flash pour enregistrer vos préférences, comme le 
contrôle du volume ou vos meilleurs scores aux jeux, ou pour afficher un contenu basé sur ce que vous aviez 

regardé la fois précédente sur notre site web afin de personnaliser votre visite. Les parties tierces auxquelles nous 
sommes associés pour la prestation de certaines fonctions sur nos sites web, comme les jeux et les promotions, 

font usage de cookies flash pour collecter et stocker les informations non personnelles. 
 

Les cookies flash sont différents des autres cookies utilisés sur ce site web en raison de la quantité et du type des 
données stockées, ainsi que de la manière dont ce stockage est réalisé. Les outils de gestion des cookies inclus 

dans votre navigateur ne peuvent pas supprimer les cookies flash. Afin de savoir comment contrôler les réglages 
de confidentialité et de stockage des cookies flash, veuillez cliquer ici: 

http://www.macromedia.com/support/documentation/fr/flashplayer/help/settings_manager07.html 
 

Mise à jour de la Politique Nestlé sur les cookies 
 

Nous nous réservons le droit de procéder à toute modification du présent document. 
Merci de consulter cette page de temps à autre pour y prendre connaissance de toutes nouvelles informations qui 

pourraient y être modifiées ou ajoutées. 
 

© 2014 Nestlé. Tous droits réservés. 
 


